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Cure de jouvence 
pour la vieille 
chapelle P 

BANDOL 
À partir de 
jeudi, le salon 
Nautik veut 
faire le plein P 

CHALLENGE CUP 
RCT - Scarlets : 
hausser le ton 
en quart pour 
rêver P -
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SAINTE ANNE 
GABRIELLE ?
Son procès  
de béatification 
s’est ouvert samedi

La petite varoise 
est morte d’un  
cancer il y a  ans
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Le dossier du jour

P
our l’instant elle n’est 
encore qu’une « ser-
vante de Dieu ». Mais 

dans un an, probablement 
beaucoup plus, Anne-Ga-
brielle Caron sera peut-être 
déclarée « vénérable ». 
Avant – qui sait ? – d’accé-
der au statut de sainte… 
Certains fidèles de la pa-
roisse Saint-François de 
Paule, située tout en bas du 
cours Lafayette à Toulon, 
en sont d’ores et déjà con-
vaincus : Anne-Gabrielle, 
cette enfant trop tôt dispa-
rue, emportée par un can-
cer des os à l’âge de 8 ans, 
est une sainte. Dans les tra-
vées de l’église toulonnaise, 
on évoque même à demi-
mot la réalisation d’un mira-
cle de guérison après 
qu’Anne-Gabrielle a été in-
voquée. « À ce stade, il est 
préférable de parler de 
grâce », rectifie un prêtre. 

L’anonymat des 
témoins préservé 
On n’en apprendra pas plus. 
Surtout pas de la part de 
Pascal Barthélemy, très pru-
dent sur le sujet. C’est qu’à 
vouloir aller trop vite, « à 
parler d’Anne-Gabrielle 
comme d’une sainte, avant 

même que l’Église ait pu sta-
tuer sur son sort, on risquerait 
de refermer l’enquête précipi-
tamment », prévient celui 
qui a accepté d’enfiler le 
costume de « postulateur » 
diocésain dans ce dossier. 
Un rôle important puisqu’il 
consiste à réaliser les dé-
marches préalables, et no-
tamment à identifier les per-
sonnes qui, par leurs témoi-
gnages, permettront aux 
représentants de l’Église de 
vérifier si Anne-Gabrielle eut 
« une pratique héroïque des 
vertus chrétiennes ». 
Qui seront les témoins en-
tendus au cours du procès 
de béatification et de cano-
nisation d’Anne-Gabrielle 
Caron, ouvert depuis sa-
medi dernier ? Combien se-
ront-ils ? Le « postulateur » 
refuse catégoriquement de 
répondre à ces deux ques-
tions, pourtant toutes sim-
ples. À peine apprend-on 
que les témoins doivent né-
cessairement avoir connu 
Anne-Gabrielle et que leurs 
auditions auront lieu à l’évê-
ché. 

Une longue  
procédure 
Lorsqu’on lui fait remarquer 

qu’il ne s’agit pourtant pas 
du procès d’un trafiquant 
de drogue international, 
qu’il y a donc peu de chance 
que la vie des témoins soit 
menacée, Pascal Barthé-
lemy en convient. « Mais des 
pressions sont toujours possi-
bles et puis, à trop parler 
entre eux, ils risqueraient 
d’affaiblir leurs témoigna-
ges », déclare-t-il pour justi-
fier le secret qui règne sur 
l’identité des témoins. 
Quant à la date de fin du 
procès, du moins sa partie 
toulonnaise, rien n’est 
moins sûr. Non sans une 
pointe d’humour, Pascal 
Barthélemy rappelle que 
Jeanne d’Arc fut canonisée 
en 1920, soit quelque 
500 ans après sa mort. Con-
vaincu de « la proximité 
d’Anne-Gabrielle avec Dieu », 
il espère que la petite Tou-
lonnaise sera rapidement 
déclarée « vénérable ». Et de 
confier : « Savoir qu’une des 
leurs, quelqu’un qu’ils ont 
connu, peut être désignée 
comme modèle, ce serait sti-
mulant pour la communauté 
des paroissiens de Saint-Fran-
çois de Paule. » 

P.-L. PAGÈS 
plpages@varmatin.com

La paroisse Saint-François de Paule à Toulon 
comptait-elle une sainte parmi ses fidèles ? 
Dix ans après le décès d’Anne-Gabrielle 
Caron, le procès de béatification et de 
canonisation de cette petite-fille s’est ouvert 
il y a une semaine

Anne-Gabrielle, simple 

Le père Hugues présente une image d’Anne-
Gabrielle Caron. Au verso, figure une « neu-
vaine », une prière pour demander des grâces à 
Dieu par l’intercession de la petite fille, déjà con-
sidérée comme une sainte par certains fidèles. 
(Photos Frank Muller)

Une fois la partie varoise du 
procès de béatification et de 
canonisation d’Anne-
Gabrielle terminée, la 
procédure prendra le chemin 
de Rome. 
 
 Dans un premier temps,  
la Congrégation pour les 
Causes des Saints, vérifiera 
la conformité de la 
procédure diocésaine.  
Puis, un postulateur, romain 
celui-là, aidé d’un 
rapporteur de la 
Congrégation pour les 
Causes des Saints, établira la 
Positio, une étude 
théologique fondée sur tous 
les documents recueillis : 
témoignages, principaux 
aspects de la vie, vertus et 
écrits de l’intéressée. 
 
 La Congrégation pour les 

Causes des Saints examinera 
alors si la Positio fait 
ressortir la certitude morale 
de la sainteté d’Anne-
Gabrielle. 
 
 Si l’examen est favorable, 
les cardinaux proposeront la 
cause au pape. Ce dernier 
décidera alors s’il accorde 
ou non le statut de 
vénérable à la jeune 
Toulonnaise. 
 
 Ultérieurement, si un 
miracle, instruit dans le 
dossier ou ayant eu lieu 
après son instruction, est 
reconnu, l’Église pourra la 
proclamer bienheureuse. En 
cas de deuxième miracle 
survenu après la 
béatification de l’intéressée, 
cette dernière pourra être 
déclarée sainte par le pape.

Le long chemin vers la canonisation 
entre Toulon et Rome

L’évêque du diocèse de Fréjus-Toulon, Monseigneur Rey, samedi  septembre en l’église 
Saint-François de Paule, à l’occasion de la cérémonie d’ouverture du procès de béatification et 
de canonisation d’Anne-Gabrielle Caron.                                                                             (Photo Luc Boutria)



Tous ceux qui l’ont con-
nue y font systématique-
ment référence : Anne-Ga-
brielle, c’était avant tout 
un « sourire radieux (1) ». 
Même lorsque la maladie 
se déclara, que la chimio-
thérapie lui fit perdre ses 
beaux cheveux noirs bou-
clés, jamais le sourire ne 
quitta le visage de la pe-
tite Toulonnaise. 
Ce sourire, que l’on re-
trouve sur l’image que 
des fidèles du monde en-
tier réclament pour les 
prières dans lesquelles ils 
invoquent la « servante 
de Dieu », n’est d’ailleurs 
pas étranger à la « sain-
teté » que certains prê-
tent à Anne-Gabrielle. 
« Tout au long de sa mala-
die, Anne-Gabrielle est res-
tée une enfant. Elle a tou-
jours voulu guérir. Mais 
elle a accepté ses souffran-
ces et leur a même donné 
un sens en les offrant pour 
diverses intentions, en 
union avec la passion du 
Christ. Et tout ça avec le 
sourire », témoigne Pas-
cal Barthélemy, le « postu-
lateur » qui a identifié les 
personnes devant témoi-
gner au procès de béatifi-
cation de la jeune toulon-
naise. 

Née sur les bords de la 
rade le 29 janvier 2002, 
Anne-Gabrielle est l’aînée 
d’une fratrie de quatre en-
fants. Son père Alexandre 
est officier de marine. Sa 
mère Marie-Dauphine, 
professeure de lettres 
classiques. Anne-Ga-
brielle n’a que 7 ans 
quand on lui diagnosti-
que un sarcome d’Ewing, 
un cancer osseux très vi-
rulent. Commencent alors 

les innombrables allers-
retours avec les hôpitaux 
marseillais où la petite 
fille subit, avec stoïcisme, 
les séances de chimiothé-
rapie et de radiothérapie. 
Des traitements vains. 
Dans la nuit du 7 au 
8 juillet 2010, Anne-Ga-
brielle est en effet victime 
d’une attaque cérébrale 
qui la plonge dans une 
sorte d’étouffement co-
mateux. Deux semaines 

plus tard, le 23 juillet, 
Anne-Gabrielle Caron 
s’éteint après trente heu-
res d’agonie. 

P.-L. P. 
 
1. Le site Internet anne-
gabrielle.com est dédié à cette 
petite fille disparue le 23 juillet 
2010, à l’âge de 8 ans. Outre le 
résumé de sa courte vie, la 
procédure de béatification dont elle 
fait l’objet est longuement 
détaillée.

Un modèle de courage  
à tout juste huit ans

Anne-Gabrielle et son indéfectible sourire.

croyante ou vraie sainte ?

Interview express

Curé de la paroisse Saint-Fran-
çois de Paule, à laquelle appar-
tenait Anne-Gabrielle Caron, 
l’abbé Fabrice Loiseau a été de 
fait désigné « acteur de la 
cause ». C’est lui qui a été trouvé 
Monseigneur Dominique Rey, 
évêque du diocèse de Fréjus-
Toulon, pour lui demander d’ou-
vrir le procès de béatification 
et de canonisation d’Anne-Ga-
brielle. 

Avez-vous connu  
Anne-Gabrielle Caron ? 
Oui. Je me souviens d’elle 
notamment à l’occasion de sa 
première communion. Ce jour-
là, elle était à l’hôpital et avait 
été libérée un peu 
tardivement. Du coup, elle était 
arrivée seule pour communier. 

À ce moment-là de la journée, 
une très grande lumière 
éclairait l’église. C’était 
touchant. 

Êtes-vous convaincu  
de sa sainteté ? 
Il faut rester très prudent. Ce 
sera à l’Église de statuer sur 
cette question-là. Avant cela, le 
curé que je suis ne doit surtout 
pas organiser de culte 
liturgique dédié à Anne-
Gabrielle. Mais on a des 
témoignages de personnes qui 
auraient reçu des grâces en 
l’invoquant. Le fait qu’Anne-
Gabrielle, pourtant si jeune, ait 
supporté avec une certaine 
sérénité la très grande 
souffrance physique qu’elle 
ressentait, qu’elle ait même 

souhaité prendre la souffrance 
des autres enfants malades 
autour d’elle, laisse à penser 
qu’elle a vécu l’Évangile de 
manière héroïque. Elle était 
déjà dans une communion 
avec Dieu. 

Le fait qu’Anne-Gabrielle soit 
d’une famille très croyante 
peut-il expliquer son 
attitude ? 
Non. Une telle maturité, une 
telle paix intérieure, une telle 
espérance dans la gloire du ciel 
chez une enfant de  ans qui va 
mourir, ne s’expliquent pas par 
le seul environnement familial. 
Ça va bien au-delà. Dans ma vie 
de prêtre, après  ans de 
sacerdoce, même si, 
heureusement, je n’ai pas été 

souvent confronté à ces 
situations douloureuses, je n’ai 
pas connu d’enfant aussi 
rayonnant devant la mort. 

Votre paroisse trouve-t-elle  
un intérêt dans ce procès ? 
Il faut relativiser : nous ne 
parlons pas d’une apparition 
de la Vierge Marie.  
Mais dans tous les cas, une 
recherche de profit, de 
notoriété serait malsaine. Je ne 
suis pas un marchand du 
Temple. En revanche, si ce 
procès et l’éventuelle 
reconnaissance d’Anne-
Gabrielle en tant que 
bienheureuse apportent des 
bienfaits spirituels à la paroisse 
Saint-François de Paule, je ne 
peux que m’en réjouir. 

Êtes-vous surpris par 
l’ampleur de la réputation de 
sainteté d’Anne-Gabrielle ? 
C’est la rapidité avec laquelle ce 
rayonnement de sainteté est 
devenu mondial qui m’étonne. 
On a des témoignages en 
provenance des Philippines, de 
Pologne et même d’Hawaï de 
gens qui invoquent Anne-
Gabrielle dans leurs prières, la 
vénèrent, demandent des 
grâces par son intercession. 

PROPOS RECUEILLIS 
PAR P.-L. P.

Abbé Loiseau, curé de la paroisse Saint-François de Paule 

« Je n’ai jamais connu d’enfant  
aussi rayonnant qu’Anne-Gabrielle »
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